La proposition de loi modifiant la loi du 22 août 2002 relative aux droits des patients a été votée à l’unanimité en Commission au Sénat

Le mardi 24 novembre 2009, c’est à l’unanimité que la Commission des Affaires sociales du Sénat a adopté la proposition de loi modifiant la loi du 22 août 2002 relative aux droits des patients que j’ai déposée.
Cette loi établit plus de transparence et un véritable contrat de confiance patient-praticien, en énumérant de manière claire et précise l'ensemble des droits que peut revendiquer le patient à l'égard du praticien qui l’a pris en charge. Il s’agit notamment du droit à une prestation de services de qualité, au libre choix du prestataire de soins, du droit à l'information, au respect de son intimité, au consentement éclairé avant l'accomplissement de tout acte thérapeutique, à la consultation de son dossier médical, du droit de porter plainte auprès d’un service de médiation en cas du non-respect de ses droits et de la loi. 

L'objectif de ma proposition de loi est donc simple. Il s'agit de rendre obligatoire, dans les salles d'attente ou dans les cabinets médicaux, l’affichage visible d’une information détaillée relative aux droits des patients. Il est nécessaire que le patient puisse avoir pleinement confiance en son médecin et ainsi obtenir les meilleurs soins possibles en connaissance de cause.
Un modèle type de cette information sera établi par la commission fédérale des droits du patient pour assurer une uniformité et une qualité du message affiché.

L'on favorise ainsi la transparence. Cette exigence est facile à mettre en œuvre, peu coûteuse et accessible à tous. Ce système permet de susciter, le cas échéant, une discussion entre le patient et son médecin. Des questions peuvent fuser et la relation de confiance est d'autant plus facile à établir.
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